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Un besoin pour :
Heure
Journée
Semaine
Année ou +

Contactez-nous !

SERVICE D’AIDE ET 
D’ACCOMPAGNEMENT 
À DOMICILE

Des services à la personne 
24h/24, 7j/7 pour répondre aux 
besoins et envies, de l’enfant au 
senior, par des professionnels 
formés !

www.logea-domicile.f r

Votre Agence

Création & réalisation   Photos non contractuelles. Crédits photos : AdobeStock.

1

2
3

4

Nos Agences

1   Agence de BORDEAUX 
8 rue Jean Artus 
05 56 10 16 34

2   Agence de LESPARRE-MÉDOC 
14 rue Maurice Rey 
05 56 41 45 25

3   Agence de PAUILLAC 
1-3 rue du Petit Monde 
05 56 59 09 42

4   Agence de SAINT-DENIS-DE-PILE 
11 bis rue des Platanes 
05 57 74 29 90



TARIFS SUR DEMANDE
auprès de votre Agence

Agrément SAP n° 812 852 044

Nos prestations

Interventions tous les jours de 
l’année 24h/24 et 7j/7

Flexibilité et réactivité

Régularité des interventions

Professionnels formés

Prestations adaptées à vos besoins

L’équipe de LOGÉA Domicile sait 
vous accompagner au quotidien grâce 
à une offre de services qualitatifs, par 
des professionnels formés favorisant le 
maintien de l’autonomie et le lien social.

Nous venons à votre domicile afin d’évaluer  
vos besoins et attentes.

Accompagnement hors domicile des personnes 
âgées et des personnes en situation de handicap

Aide mobilité et transport de personnes

Aide/Accompagnement des familles fragilisées

Assistance aux personnes âgées (entretien du 
logement, aide à la toilette…)

Assistance aux personnes en situation de handicap

Garde malade sauf  soins

Présence de nuit 22h à 7h

RESPECT DE L’INTIMITÉ 
ET DU RYTHME 
DE VIE DE CHACUN

Ces prestations peuvent être financées en 
partie par des organismes sous certaines 
conditions de ressources :
• Caisses de retraites
• Caisses complémentaires
• Conseil Départemental (APA, PCH)
• Organismes spécialisés

LOGÉA Domicile vous accompagne 
gratuitement dans la constitution des 
dossiers d’aides financières.

Les aides financières

Crédit d’impôt de 50% sur les tarifs

Devis et étude de vos besoins gratuitement 
et sans engagement

Accompagnement et aide administrative 
gratuite pour vos demandes d’aides

50%
RÉDUCTION OU
CRÉDIT D’IMPÔT

Agréé par l’État

Ne payez que 50% de la facture !
Votre crédit d’impôt est directement 
déduit de votre facture grâce à l’Avance 
immédiate, un service optionnel 
et gratuit proposé par l’Urssaf  ! 
En plus on s’occupe de tout !
Exemple : pour 200 euros facturés, 
ne payez que 100 euros !


